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REGLEMENT  INTERIEUR
              Année scolaire 2009-2010
En attente de validation lors du 1er conseil d’école 
REGLEMENT INTERIEUR:

INTRODUCTION: Le présent règlement ne se substitue en rien au règlement intérieur du Lycée. Il s'agit là d'un additif  adapté spécifiquement aux particularités du fonctionnement de notre école primaire.
FONCTIONNEMENT: L'école est ouverte à 8h20 (à 8h15 uniquement pour les élèves qui utilisent le bus scolaire). Les élèves doivent se présenter au plus tard à 8h30. Les élèves des classes maternelles rentrent accompagnés par leurs parents (ou par un accompagnateur désigné par ces derniers) de 8h35 à 8h45. 
En cas de retards répétés ou trop fréquents, les parents en seront avertis par courrier et des sanctions pourraient être prises.

Sur le temps scolaire, il est interdit  aux parents de pénétrer dans la cour et dans les locaux scolaires du primaire sans y avoir été invités préalablement. 

Les enfants sortent de l'école à 15h15 pour les classes élémentaires (du CP au CM2) et entre 15h et 15h15 pour les classes de maternelle. Le mercredi, la sortie des classes s’échelonne de 12h25 à 12h35 pour les maternelles et de 12h45 à 13h pour les classes élémentaires. Dès lors les enfants sont sous la seule responsabilité des parents. Passé l’horaire légal, en cas de retard exceptionnel des parents, seuls les enfants des classes maternelles peuvent rester dans l’enceinte de l’établissement sous la surveillance des enseignants. Le Lycée dégage toute responsabilité et les parents doivent prévenir de leur retard. 

Les manquements au règlement intérieur de l'école et, en particulier, toute atteinte physique ou morale des autres élèves ou des maîtres donnent lieu à des réprimandes ou à des sanctions qui peuvent être portées à la connaissance des familles.

ASSIDUITE: Il n'est pas inutile de rappeler que L'ECOLE EST OBLIGATOIRE. En conséquence, l'élève qui a été ABSENT doit présenter à l'enseignant(e) UNE LETTRE SIGNEE DE SES PARENTS précisant les dates limites de l'absence et son motif précis. 

Le nombre de demi-journées d'absences et de retards sera notifié dans le dossier scolaire de l'élève.

Si l'enfant a été absent PLUS DE DEUX JOURS CONSECUTIFS, il devra présenter UN CERTIFICAT MEDICAL correspondant à la durée de l'absence ou une (photocopie de la) facture du médecin.

Lorsque l'enfant a manqué la classe SANS MOTIF LEGITIME, NI EXCUSE VALABLE à partir de 4 demi-journées, la famille reçoit un 1er AVERTISSEMENT (Décret du 18.02.66 extrait de l'article 7).

En cas d'absences  répétées, les parents d'élèves seront contactés et une notification écrite leur sera envoyée.

INTERDICTIONS: Sont interdits

        - les insignes, les bijoux et les parapluies (à déposer dans les bacs prévus à cet effet),

        - les sifflets, les amorces et les pétards,

        - les reproductions d'armes en plastique,

        - LES OBJETS CONTONDANTS OU COUPANTS qui n'auraient aucun rapport avec le travail de classe,

- le chewing-gum, 

- les jeux électroniques et les pointeurs laser.

- Les battes de baseball en bois, aluminium, plastique dur…seules les battes en mousse sont autorisées.

- Les ballons en cuir, en plastique dur (basket-ball)… seules les balles en mousse sont autorisées

- Les boulards, calots (=grosses billes) et  billes plates 

L’usage des téléphones portables est interdit dans l’enceinte de l’école. En cas de transgression, l’appareil sera confisqué et remis aux parents par le directeur de l’école.
Les parapluies seront laissés à l’entrée de l’école dans les bacs prévus à cet effet.
ACCES AUX LOCAUX:Celui-ci est strictement réservé au personnel de l'établissement. Toute personne étrangère à l'école ne peut y pénétrer sans y avoir été préalablement invitée, excepté en maternelle durant les horaires prévus (de 8h35 à 8h45 et de 15h à 15h15. Le mercredi entre 12h20 et 12h45).

Autrement dit, les parents de l'élémentaire NE DOIVENT PAS ACCOMPAGNER LEUR(S) ENFANT(S) DANS LA CLASSE, MÊME EN CAS DE RETARD.  

RECOMMANDATIONS: Il est souhaitable que les vêtements soient marqués au nom de l'enfant

Par prudence, si l'enfant apporte à l'école UN OBJET EN VERRE OU UN OUTIL, veillez à ce que ce soit SANS DANGER pour quiconque.

Il est important que les parents insistent eux aussi auprès de leurs enfants pour les inciter à RESPECTER le MOBILIER, les LIVRES, le MATERIEL ainsi que les BATIMENTS afin de leur conserver leur aspect agréable. Aucune inscription ne peut être tolérée sur les murs, les portes ou les tables. TOUT LIVRE DETERIORE OU PERDU SERA REMPLACE AUX FRAIS DE LA FAMILLE.

HYGIENE: Les enfants doivent se présenter à l'école dans un état convenable et apparemment en bonne santé. Leur chevelure doit être surveillée avec vigilance.

Dans l'enceinte de l'école, AUCUN MEDICAMENT NE PEUT ETRE ABSORBE OU ADMINISTRE si l'ordonnance du médecin traitant - ou une décharge écrite des responsables de l'enfant - n'est pas présentée au directeur. Les parents doivent SIGNALER les MALADIES CONTAGIEUSES dès leur apparition. Pour les affections chroniques et allergies, un PAI (projet d’accueil individualisé)  pourra être mis en place.
En cas d'accident ou d'indisposition, les parents sont prévenus et priés de venir chercher leur enfant.

A ce titre, il est recommandé de garder votre enfant si celui-ci donne des signes de maladie (fièvre, vomissement, indispositions diverses…)

SANCTIONS: Le maître exige d'un élève qu'il travaille et, en cas d'effort insuffisant, décide des mesures appropriées à appliquer. 

Dans le cas ou l’élève est à l’origine de propos, d’actes ou de comportements qui vont à l’encontre du présent règlement, les sanctions peuvent être de trois ordres :

· Tâche supplémentaire donnée à l’élève

· Travail d’intérêt général

· Eviction temporaire

L'enseignant s'interdit tout comportement, geste ou parole, qui traduirait de sa part indifférence ou mépris à l'égard de l'élève ou de sa famille.

De même, les élèves, comme leur famille, doivent s'interdire tout comportement, geste ou parole, qui porterait atteinte à la fonction ou la personne de l'enseignant et au respect dû à leurs camarades et aux familles de ceux-ci.

Tout élève responsable de tels actes, pourra, si les enseignants l'estiment nécessaire, faire l'objet d'un conseil des maîtres de l'école qui s'autorise le droit d'exclure celui-ci - temporairement ou définitivement - ou de ne pas procéder à sa réinscription l'année suivante. Les parents en seront, chaque fois, prévenus par courrier.

En cas d’incident aux abords du Lycée, la direction de l’établissement déterminera la sanction adéquate à prononcer.

SORTIES SCOLAIRES : Lors des sorties pédagogiques des classes, tout comportement ou attitude pouvant porter préjudice aux personnes en charge de l’accompagnement ou à l’image de l’établissement, tout acte de dégradation seront signalés à l’administration qui se garde le droit de refuser, provisoirement ou définitivement, le bénéfice de ces sorties à l’élève concerné.

RESTAURANT: Les enfants qui prennent leur repas au restaurant scolaire doivent adopter une attitude correcte; ne pas jouer ou détériorer la nourriture.

ARGENT: Veillez à ce que les enfants n'apportent aucune somme d'argent et que, en cas de besoin (paiement du titre de transport pour le retour à la maison), celle-ci ne dépasse pas le montant prévu. L'argent de poche est interdit. De même les échanges sont aussi interdits et les objets échangés seront confisqués.

BILANS: Un bilan du travail est transmis aux parents chaque trimestre (une fois par an en Petite Section de Maternelle) pour en prendre connaissance et le signer.

SORTIE DE L’ECOLE : Aucun élève ne peut quitter l'école pendant la classe sans que le responsable de l’élève vienne le chercher muni d’une autorisation de l’administration qui sera retirée à l’accueil et donnée à l’enseignant. 

LE PERSONNEL ENSEIGNANT: Les parents veilleront à ne pas retenir les maîtres à l'heure d'entrée en classe.

Les enseignants se tiennent à la disposition des parents aux heures de sortie mais il est recommandé de prendre rendez-vous.

___________________________________________________________________________________
(Cadre réservé aux membres de la famille)

Nous soussignés  ………………........................................................................................................
                                                            (NOM et Prénoms)

déclarons avoir pris connaissance du REGLEMENT INTERIEUR DE L'ECOLE PRIMAIRE DU LYCEE FRANCO-JAPONAIS DE TOKYO pour l’année scolaire 2009-2010
A Tokyo, le  ........................…….....     
Signature des parents:                                                    Signature de l'élève:   
